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LYCÉE RAYMOND QUENEAU – YVETOT

02 35 95 12 66

UFA THOMAS PESQUET – COUTANCES

02 33 17 09 00

PÔLE APPRENTISSAGE

LYCÉE RAYMOND QUENEAU – YVETOT

UFA THOMAS PESQUET – COUTANCES



N? technicien de l'habillement , 
N? agent technique.

Le titulaire de ce diplôme est en charge de la réalisation des prototypes 
ou vêtements. Associé à un modéliste ou un technicien des méthodes, 
il modifie et améliore les processus qui sont associés aux procédés de 
fabrication des produits textiles. Il peut assurer les tâche suivantes : la 
coupe sur sytème informatique (préparation des processus de plans de 
coupe, des processus de matelassage et de réalisation de la coupe), la 
production polyvalente, le contrôle qualité sur produit fini.

Il  peut intervenir aux différentes phases, de la conception détaillée des 
modèles, ou pré industrialisation, à l'industrialisation ou conception 
détaillée.

TAUX DE RÉUSSITE À L’EXAMEN : 100 %
TAUX D'INSERTION PROFESSIONNELLE : 80 %
TAUX DE SATISFACTION APPRENTI : 86 %

MÉTIERS ET OBJECTIFS VISÉS

COÛT ET VALIDATION

Apprenti : prise en charge de la formation. Employeur : le coût est 
pris en charge par l'OPCO en fonction du niveau de prise en charge 
établi par France Compétences.

BAC PRO Métiers de la Mode - Option : Vêtements, diplôme de 
l'Éducation Nationale en apprentissage. Conditions de 
déroulement de la validation du diplôme conformément au 
référentiel d'examen. 

g L'âge minimum est de 16 ans. Il peut être abaissé à 15 ans si le jeune 
a atteint cet âge entre la rentrée scolaire et le 31 décembre de l'année 
civile, et qu'il a terminé son année de 3ème. L'âge maximum est de 30 
ans (29 ans révolus).

g La formation est accessible à un public en situation de handicap 
sans limite d'âge.

g Entrées / sorties permanentes pour une durée minimum de 6 mois 
(positionnement réalisé par l'établissement de formation).

g Afin de vérifier l'accessibilité au diplôme, vous pouvez contacter le 
pôle apprentissage par mail :

Sauf conditions particulières, le contrat est conclu pour deux ans. 1365 
heures, soit 39 semaines réparties sur les deux années, sont 
programmées au sein de l’établissement de formation. (600 heures en 
enseignement général).

Le bac pro a pour premier objectif l'insertion professionnelle mais, 
avec un très bon dossier ou une mention à l'examen, une poursuite 
d'études est envisageable en BTS. 

PRÉREQUIS, CONDITIONS ET DÉLAIS D'ACCÈS

DURÉE DE LA FORMATION

POURSUITE D'ÉTUDES

ifpra-apprentissage@ac-normandie.fr

ou scanner le QR code


